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Décision Générale colonial

Décision n° 73-928/SG/AI  portant mutation de gardes territoriaux 
.
n° 73-928/SG/AI

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES INTERIEURES
Date  de  publ icat ion

13 juin 1973

Numéro JO

n° 12 du 25/06/1973
Date  du numéro

25 juin 1973

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Le garde de 2e classe Mohamed Abdallah Mohamed, mle 1240, est muté dans l’intérêt du service pour compter du 1er 

juillet 1973 du Peloton d’Obock au Corps urbain.

Art. 2

— Le garde de 1er classe Abdillahi Youssouf, mle 507, est muté par mesure disciplinaire pour compter du 1er juillet 1973 du 

Détachement du Corps urbain au Peloton d’Obock.
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